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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Cette brochure s'adresse-t-elle à vous? 
Cette brochure s 'adresse aux par t icu l iers qui  doivent  payer leur  impôt  
par  acomptes provis ionnels lorsque l ' impôt  sur  le  revenu n 'est  pas 
retenu à la source ou qu' i l  est  insuf f isant .  

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique (CD) 
ou en format MP3, en a l lant  à www.arc.gc.ca/substi tuts  ou en 
composant  le  1-800-959-3376.  De p lus,  vous pouvez demander à 
recevoir  votre correspondance personnel le dans l 'un de ces formats,  
en composant  le  1-800-959-7383.  

Dans cet te publ icat ion,  toutes les expressions désignant  des 
personnes v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes. 

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led PAYING YOUR INCOME 
TAX BY INSTALMENTS.  
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Qu'entendons-nous par acomptes provisionnels? 
Les acomptes provis ionnels sont  des paiements pér iodiques d ' impôt  
sur  le  revenu que des par t icu l iers doivent  verser  à l 'Agence du revenu 
du Canada (ARC) à cer ta ines dates pour combler  le  montant  d ' impôt  
qu ' i ls  auraient  autrement à payer en un seul  paiement  le  30 avr i l  de 
l 'année suivante.  Les acomptes provis ionnels ne sont  pas des 
paiements que vous versez à l 'avance;  vous les versez au cours de 
l 'année c iv i le  durant  laquel le vous gagnez un revenu imposable.  

Pourquoi devez-vous payer l'impôt par 
acomptes provisionnels? 

Vous devez payer l ' impôt  par  acomptes provis ionnels pour la  même 
ra ison que la p lupart  des gens ont  de l ' impôt  retenu sur  leur  revenu 
tout  au long de l 'année.  Si ,  pendant  p lus d 'une année,  vous touchez 
un revenu sur  lequel  l ' impôt  n 'est  pas retenu ou sur  lequel  l ' impôt  
retenu est  insuf f isant ,  vous devrez peut-êt re payer votre impôt  par  
acomptes provis ionnels.  
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Cela peut  êt re le  cas s i  vous recevez,  entre autres,  cer ta ines 
prestat ions de pension ou des revenus de locat ion,  de p lacements ou 
d 'un t ravai l  indépendant ,  ou s i  vous avez p lus d 'un emploi .  

Qui doit payer l'impôt par acomptes provisionnels? 
Vous devez payer votre impôt  de 2012 par acomptes provis ionnels s i  
les deux condi t ions suivantes sont  réunies :  

• votre impôt net à payer pour 2012 dépasse 3 000 $;  

• votre impôt net à payer  pour 2011 ou  2010 dépasse 3 000 $.  

Résidents du Québec  –  Si  vous rés idez au Québec le 31 décembre 
de l 'une de ces années,  ut i l isez le  seui l  de 1 800 $ au l ieu de 3 000 $ 
pour l 'année en quest ion.  

Agriculteurs et  pêcheurs  –  Des règles par t icu l ières s 'appl iquent  s i  
votre pr inc ipale source de revenu en 2012 provient  d 'un t ravai l  
indépendant  dans l 'agr icu l ture ou la pêche.  Pour en savoir  p lus,  l isez 
«Agr icul ture et  pêche»,  à la  page 37 [17] .  
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Impôt net à payer  –  Généralement,  i l  s 'agi t  du solde dû f igurant  dans 
votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  Les montants servant  
à calculer  l ' impôt  net  à payer sont  indiqués au tableau de la 
page 21 [11] .  

Quand devez-vous faire vos paiements? 
Vous devez verser  vos acomptes prov is ionnels pour 2012 au p lus tard 
les 15 mars,  15 ju in,  15 septembre et  15 décembre 2012.  

Lorsque la date l imi te d 'un paiement  tombe un samedi ,  un d imanche 
ou un jour  fér ié reconnu par  l 'ARC, nous considérons ce paiement 
comme reçu à temps s i  nous le recevons le jour  ouvrable suivant  ou 
s ' i l  por te le  cachet  posta l  de ce même jour .  Pour connaî t re les jours 
fér iés reconnus par  l 'ARC, a l lez à www.arc.gc.ca/echeances  ou 
composez le 1-800-959-7383.  

Votre paiement sera considéré comme étant  payé à l 'une des dates 
suivantes :  

• Les paiements que vous ef fectuez en personne à votre inst i tu t ion 
f inancière sont  considérés comme étant  payés à la date estampi l lée 
sur  votre reçu INNS3. 
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• Les paiements que vous envoyez par  la  poste sont  considérés 
comme étant  payés à la  date où vous les avez postés.  

• Les paiements que vous ef fectuez à par t i r  des serv ices bancaires 
par  té léphone ou par  Internet  de votre inst i tu t ion f inancière sont  
considérés comme étant  payés lorsque votre inst i tu t ion f inancière 
nous crédi te votre paiement.  

• Les chèques postdatés et  les paiements préautor isés sont  
considérés comme étant  payés à la  date négociable.  

Personne décédée  –  Lorsqu'un par t icu l ier  devant  payer son impôt  par  
acomptes provis ionnels décède durant  l 'année,  aucun  paiement 
d 'acompte provis ionnel  n 'est  ex ig ib le à compter  de la date du décès.  

Qu'est-ce qu'un rappel d'acomptes provisionnels? 
Un rappel  d 'acomptes provis ionnels est  envoyé af in  de vous a ider  à 
déterminer s i  vous devez payer votre impôt  sur  le  revenu par  
acomptes provis ionnels.  Le rappel  suggérera le montant  à payer et  
vous indiquera les d iverses méthodes de paiement.  Pour en savoir  
p lus,  l isez «Calculer  le  montant  de vos acomptes provis ionnels» à la  
page 10 [c i -dessous] .  
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En févr ier  et  en août ,  nous envoyons des rappels d 'acomptes 
provis ionnels aux par t icu l iers qui  pourraient avoir  à  payer leur  impôt  
par  acomptes provis ionnels.  Le rappel  de févr ier  se rapporte aux 
échéances de mars et  de ju in.  Le rappel  d 'août  se rapporte aux 
échéances de septembre et  de décembre.  Vous pouvez également voi r  
vos rappels d 'acomptes provis ionnels en l igne en ut i l isant  notre 
serv ice Mon dossier  à www.arc.gc.ca/mondossier.  

Remarque 
Si le  seul  rappel  que nous vous envoyons en 2012 se rapporte aux 
échéances de septembre et  de décembre,  l isez «Avez-vous reçu 
seulement le  rappel  pour septembre et  décembre 2012?»,  à la  
page 19 [10] .  

Même s i  nous vous envoyons un rappel  en 2012,  vous n'êtes pas 
tenu de verser  des acomptes provis ionnels pour 2012 s i  votre impôt  
net  à payer pour 2012 sera de 3 000 $ ou moins (1 800 $ ou moins s i  
vous êtes un rés ident  du Québec).  
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Calculer le montant de vos acomptes provisionnels 
Si vous devez payer votre impôt  par  acomptes provis ionnels,  vous 
pouvez ut i l iser  l 'une des t ro is  méthodes suivantes :  

• la  méthode sans calcul ;  

• la  méthode de l 'année précédente;  

• la  méthode de l 'année courante.  

En chois issant  la  méthode qui  correspond le mieux à votre s i tuat ion 
f inancière,  vous évi terez de payer de l ' impôt  en t rop durant  l 'année ou 
d 'avoi r  à payer un montant  d ' impôt  é levé lorsque vous produirez votre 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  Vous n'avez pas à nous 
aviser de la méthode que vous choisissez,  même si  cette méthode 
n'exige aucun paiement.  Cependant ,  nous établ i rons les montants 
indiqués sur  vos rappels d 'acomptes provis ionnels selon la méthode 
sans calcul .  

Remarque 
Les acomptes provis ionnels  sont  calculés selon :  

• votre impôt  net  à payer;  
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• vos cot isat ions au Régime de pensions du Canada (RPC) à payer 
pour le  revenu d 'un t ravai l  indépendant  et  pour d 'autres revenus 
(consul tez la l igne 421 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS);  

• vos cot isat ions volonta i res à l 'assurance-emploi  (AE) à payer 
pour le  revenu d 'un t ravai l  indépendant  et  pour d 'autres revenus 
admissib les (consul tez la l igne 430 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS).  

La méthode sans calcul 
I l  s 'agi t  de la mei l leure méthode pour vous s i  vos revenus,  déduct ions 
et  crédi ts  ne changent  à peu près pas d 'une année à l 'autre.  

Les montants que vous devez verser  selon la méthode sans calcul  
f igurent  sur  les rappels d 'acomptes provis ionnels que nous vous 
enverrons en févr ier  et  en août  2012.  Si  vous chois issez cet te 
méthode,  vous n 'avez qu'à payer les montants indiqués sur  chacun 
des rappels dans les déla is  prévus.  
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Nous calculons vos acomptes provis ionnels comme sui t  :  

• Nous déterminons les paiements du 15 mars et  du 15 ju in 2012 à 
par t i r  des renseignements f iscaux contenus dans votre déclarat ion 
de revenus et  de prestat ions de 2010 ayant  fa i t  l 'ob jet  d 'une 
cot isat ion.  Chacun de ces deux paiements est  égal  au quart  de 
votre impôt  net  à payer pour 2010 et ,  s ' i l  y  a l ieu,  de vos 
cot isat ions au RPC à payer pour 2010 a ins i  que toute cot isat ion 
volonta i re à l 'AE à payer pour 2010.  

• Pour les versements d 'acomptes provis ionnels du 15 septembre et  
du 15 décembre 2012,  nous soustrayons les montants suggérés 
provenant  de votre rappel  d 'acomptes provis ionnels de mars et  
ju in 2012 de votre impôt  net  à payer pour 2011 et ,  s ' i l  y  a l ieu,  de 
vos cot isat ions au RPC et  de vos cot isat ions volonta i res à l 'AE à 
payer pour 2011.  Nous d iv isons ensui te ce montant  en deux par t ies 
égales pour déterminer vos versements de septembre et  
décembre 2012.  

Si  vous chois issez d 'ut i l iser  la  méthode sans calcul  et  que vous 
versez,  dans les déla is  prévus,  les paiements indiqués sur  les rappels 
pour 2012,  vous n 'aurez pas d ' in térêt  n i  de pénal i té  à payer sur  vos 
acomptes provis ionnels.  Ce sera le cas même s i  le  tota l  de vos 
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paiements est  moins é levé que le tota l  de l ' impôt  que vous devez 
payer pour 2012.  

Exemple 
Jean est  un t ravai l leur  indépendant .  En 2012,  i l  doi t  payer son impôt  
par  acomptes provis ionnels.  Son revenu a augmenté légèrement 
au cours des deux années précédentes et  i l  s 'a t tend à ce que son 
revenu augmente aussi  en 2012.  Jean a décidé de fa i re des 
cot isat ions volonta i res à l 'AE sur  ses revenus de t ravai l  indépendant  
de 2011.  Son impôt  net  à payer et  ses cot isat ions au RPC éta ient  de 
6 000 $ pour 2010.  Son impôt  net  à payer,  ses cot isat ions au RPC 
et  ses cot isat ions volonta i res à l 'AE éta ient  de 6 600 $ pour 2011.  

Nous calculons chacun des paiements d 'acomptes provis ionnels de 
Jean pour mars et  ju in 2012 comme étant  égal  au quart  de son 
impôt  net  à payer et  de ses cot isat ions au RPC à payer pour 2010.  

Nous calculons ses paiements de septembre et  décembre 2012 en 
soustrayant  le  montant  des deux premiers paiements calculés  
c i -dessus du tota l  de son impôt  net  à payer et  de ses cot isat ions au 
RPC et  à l 'AE à payer pour 2011 et  nous d iv isons le résul tat  par  
deux.  
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En ut i l isant  la  méthode sans calcul ,  Jean doi t  fa i re les paiements 
d 'acomptes provis ionnels indiqués sur  ses rappels pour 2012,  
comme sui t  :  

Montants des 
 acomptes 

 provisionnels 
15 mars (6 000 $ ÷  4)  1 500 $ 

15 ju in (6 000 $ ÷  4)  1 500 $ 

15 septembre (6 600 $ – 3 000 $)  ÷  2  1 800 $ 

15 décembre (6 600 $ – 3 000 $)  ÷  2  1 800 $ 

Total   6 600 $  

La méthode de l 'année précédente 
I l  s 'agi t  de la mei l leure méthode pour vous s i  vous est imez que vos 
revenus,  déduct ions et  crédi ts  pour  2012 seront  comparables à ceux 
de 2011,  mais t rès d i f férents de ceux de 2010.  
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S i  vous chois issez cet te méthode,  vous devez calculer  vos paiements 
d 'acomptes provis ionnels selon le tota l  de votre impôt  net  à payer,  
y  compr is  vos cot isat ions au RPC et  vos cot isat ions volonta i res  
à l 'AE à payer de l 'année précédente (2011).  Ut i l isez le tableau de  
la  page 21 [11]  pour vous a ider  à calculer  votre montant  tota l  à payer 
par  acomptes provis ionnels et  payez le quart  de ce montant  à 
chacune des quatre échéances.  

Si  vous ut i l isez cet te méthode et  que vous versez vos paiements en 
ent ier  dans les déla is  prévus pour 2012,  vous n 'aurez pas d ' in térêt  n i  
de pénal i té  à payer sur  vos acomptes provis ionnels,  sauf  s i  le  
montant  tota l  à payer par  acomptes provis ionnels que vous avez 
calculé n 'éta i t  pas assez é levé.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Les 
intérêts et  la  pénal i té»,  à la  page 33 [15] .  

Exemple 
Anne doi t  payer son impôt  par  acomptes provis ionnels en 2012.  El le  
a pr is  sa ret ra i te à la  f in  de 2010 et  son revenu de pension cet te 
année sera comparable à ce qu' i l  é ta i t  en 2011,  mais beaucoup 
moins é levé que son revenu d 'emploi  en 2010.  En ut i l isant  sa 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions de 2011 et  le  tableau de la 
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page 21 [11] ,  e l le  établ i t  à  4 000 $ son montant  tota l  d ' impôt  à payer 
par  acomptes provis ionnels.  

En ut i l isant  la  méthode de  l 'année précédente,  Anne doi t  fa i re 
quatre paiements d 'acomptes prov is ionnels en 2012,  répart is  comme 
sui t  :  

Montants des 
 acomptes 

 provisionnels 
15 mars  1 000 $ 

15 ju in  1 000 $ 

15 septembre  1 000 $ 

15 décembre  1 000 $ 

Total   4 000 $  

La méthode de l 'année courante 
I l  s 'agi t  de la mei l leure méthode pour vous s i  vous est imez que vos 
revenus,  déduct ions et  crédi ts  pour  2012 seront  t rès d i f férents de 
ceux de 2010 et  de 2011.  
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S i  vous chois issez cet te méthode,  vous devez calculer  vos paiements 
d 'acomptes provis ionnels selon le tota l  est imé de votre impôt  net  à 
payer,  y  compr is  vos cot isat ions au RPC et  vos cot isat ions volonta i res 
à l 'AE à payer de l 'année courante (2012).  Ut i l isez le tableau de la 
page 21 [11]  pour vous a ider  à calculer  le  montant  tota l  à payer pour 
vos acomptes provis ionnels et  payez le quart  de ce montant  à 
chacune des quatre échéances.  

Si  vous ut i l isez cet te méthode et  que vous versez vos paiements en 
ent ier  dans les déla is  prévus pour 2012,  vous n 'aurez pas d ' in térêt  n i  
de pénal i té  à payer sur  vos acomptes provis ionnels,  sauf  s i  le  
montant  tota l  à payer que vous avez est imé pour vos acomptes 
provis ionnels n 'éta i t  pas assez é levé. Pour en savoir  p lus,  l isez «Les 
intérêts et  la  pénal i té»,  à la  page 33 [15] .  

Exemple 
Luc doi t  payer son impôt  par  acomptes provis ionnels en 2012.  
Cependant ,  puisque ses revenus de p lacement ont  d iminué cet te 
année,  i l  sa i t  qu ' i l  devra payer moins d ' impôt  en 2012 et  peut  donc 
ef fectuer  des paiements d 'acomptes provis ionnels in fér ieurs à ceux 
qu ' i l  avai t  fa i ts  en 2010 et  en 2011.  En ut i l isant  le  montant  est imé 
de ses revenus pour 2012,  sa déclarat ion de revenus et  de 
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prestat ions de 2011 et  le  tableau de la page 21 [11] ,  i l  é tabl i t  
à  5 000 $ son montant  tota l  d ' impôt  à payer par  acompte 
provis ionnel .  

En ut i l isant  la  méthode de l 'année courante,  Luc doi t  fa i re quatre 
paiements d 'acomptes provis ionnels en 2012,  répart is  comme sui t  :  

Montants des 
 acomptes 

 provisionnels 

15 mars  1 250 $ 

15 ju in  1 250 $ 

15 septembre  1 250 $ 

15 décembre  1 250 $ 

Total   5 000 $  
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Avez-vous reçu seulement le rappel pour septembre et 
décembre 2012? 
Selon la méthode sans calcul  ( l isez la page 11 [7]  ) ,  vous devez 
payer le  montant  qui  f igure à la  case 2 du rappel  le  15 septembre et  
le  15 décembre.  

Selon la méthode de l 'année précédente  ( l isez la page 14 [8]  ) ,  vous 
calculez le montant  de votre impôt  net  à payer pour 2011 et  a joutez,  
s ' i l  y  a l ieu,  vos cot isat ions au RPC et  vos cot isat ions volonta i res à 
l 'AE à payer.  Vous payez les t ro is  quarts de ce montant  
le  15 septembre et  le  quart  le  15 décembre.  

Selon la méthode de l 'année courante  ( l isez la page 18 
[précédente]  ) ,  vous est imez le  montant  de votre impôt  à payer 
pour 2012 et ,  s ' i l  y  a l ieu,  vos cot isat ions au RPC et  vos cot isat ions 
volonta i res à l 'AE à payer.  Vous payez les t ro is  quarts de ce montant  
le  15 septembre et  le  quart  le  15 décembre.  
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Remarque 
Quel le que soi t  la  méthode que vous chois issez,  s i  vous avez fa i t  
des paiements le  15 mars et  le  15 ju in,  vous pouvez les soustra i re 
du montant  de votre paiement du 15 septembre.  

Tableau de calcul pour acomptes provisionnels 
Le tableau de la page suivante énumère les montants ut i l isés pour 
calculer  l ' impôt  net à payer  ( l igne 14).  I l  ser t  également à déterminer 
votre montant total  à payer par acomptes provisionnels  ( l igne 17)  
lorsque vous chois issez soi t  la  méthode de l 'année précédente soi t  
ce l le  de l 'année courante ( l isez les pages 14 [8]  et  16 [9]  ) .  

Pour rempl i r  le  tableau,  consul tez votre av is  de cot isat ion ou de 
nouvel le cot isat ion,  votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions de 
l 'année précédente ou votre revenu est imat i f  de l 'année courante,  
selon la méthode que vous décidez d 'ut i l iser .  Inscr ivez les montants 
qui  correspondent  aux l ignes du tableau.  
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Remarque 
Ne nous envoyez pas  la  déclarat ion de revenus et  de prestat ions 
qui  vous a serv i  à fa i re vos est imat ions.  

Tableau de calcul  

Consul tez votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions ou votre 
av is de cot isat ion ou de nouvel le  cot isat ion pour connaî t re les 
montants des l ignes c i -dessous.  

Impôt  fédéral  net  ( l igne 420) $ 1 

Remboursement de la pension de sécur i té de la 
v ie i l lesse ( l igne 422) 

 
+  

 
2  

Impôt  provinc ia l  ou terr i tor ia l  ( l igne 428) +  3 

Impôt  des Premières nat ions du Yukon ( l igne 432) +  4 

Total  à payer :  addit ionnez  les l ignes 1 à 4 =  5 
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Impôt  tota l  retenu ( l igne 437)  
( l igne 439 s i  vous êtes un rés ident  du Québec) 

 
 

 
6  

Abattements remboursables  
( l igne 440 p lus l igne 441) +  7 

Supplément remboursable pour f ra is  médicaux 
( l igne 452) 

 
+  

 
8  

Prestat ion f iscale pour le  revenu de t ravai l  
( l igne 453) 

 
+  

 
9  

Remboursement du crédi t  d ' impôt  à 
l ' invest issement ( l igne 454) 

 
+  

 
10 

Crédi t  d ' impôt  de f iducie de la par t ie  XI I .2 
( l igne 456) +  11 

Crédi ts  provinc iaux ou terr i tor iaux ( l igne 479) +  12 

Total  des crédi ts  :  addit ionnez  les l ignes 6 à 12 =  13 

Impôt net à payer  :  l igne 5 moins  l igne 13 =  14 
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Cot isat ions au Régime de pensions du Canada à 
payer pour le  revenu d 'un t ravai l  indépendant  et  
pour d 'autres revenus ( l igne 421) 

 
+  

 
15 

Cot isat ions à l 'assurance-emplo i  à payer pour le  
revenu d 'un t ravai l  indépendant  et  pour d 'autres 
revenus admissib les ( l igne 430) +  16 

Montant total  à payer par acomptes 
provisionnels :  addit ionnez  les l ignes 14 à 16 =  $ 17 

Réduire vos acomptes provisionnels 
Si vous d iminuez votre impôt  net  à payer,  vous pouvez réduire ou 
même él iminer  le  montant  de vos acomptes provis ionnels à verser .  
Cela est  possib le soi t  en fa isant  reteni r  de l ' impôt  ou en augmentant  
les montants des retenues sur  cer ta ins genres de revenus.  

Si  vous recevez des prestat ions de la Sécur i té de la v ie i l lesse (PSV) 
ou du Régime de pensions du Canada (RPC) et  que vous voulez fa i re 
reteni r  de l ' impôt  sur  ces prestat ions,  rempl issez et  envoyez le 
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formula i re ISP3520,  DEMANDE DE RETENUES D ' IMPÔT,  à votre bureau de 
Serv ice Canada.  

Vous pouvez obteni r  ce formula i re dans le s i te Web de Serv ice 
Canada à www.servicecanada.gc.ca  ou à l 'un des bureaux de 
Serv ice Canada.  Vous t rouverez l 'adresse de ces bureaux dans le s i te 
Web de Serv ice Canada ou dans la sect ion réservée aux 
gouvernements de l 'annuaire té léphonique.  Vous pouvez également 
obteni r  ce formula i re en composant  le  1-800-277-9915.  

Pour fa i re reteni r  de l ' impôt  sur  vos revenus d 'emploi  ou sur  vos 
prestat ions de ret ra i te d 'un régime de pension of fer t  par  votre 
employeur,  rempl issez le formula i re TD1, DÉCLARATION DES CRÉDITS 
D ' IMPÔT PERSONNELS POUR 2012,  et  remettez- le à votre employeur ou à 
l 'administ rateur  du régime de pension.  Pour obteni r  ce formula i re,  
l isez «Formulai res et  publ ica t ions»,  à la  page 39 [18] .  

Vous ne pouvez  pas  fa i re reteni r  de l ' impôt  sur  cer ta ins genres de 
revenus,  par  exemple des revenus de p lacements,  de locat ion ou d 'un 
t ravai l  indépendant  n i  sur  des gains en capi ta l .  
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Exemple 
Danie l  demeure au Nouveau-Brunswick et  paie son impôt  par  
acomptes provis ionnels.  En 2012,  i l  décide de fa i re augmenter  les 
retenues d ' impôt  sur  ses revenus.  Depuis p lus ieurs années,  son 
impôt  net  à payer est  de 3 500 $,  et  i l  est ime que ce montant  sera le 
même en 2012.  En janvier  2012,  Danie l  rempl i t  e t  remet à son 
administ rateur  du régime de pension un formula i re TD1 déclarant  
qu 'un montant  addi t ionnel  de 250 $ par  mois sera retenu sur  ses 
revenus de pension.  

Danie l  est ime que son impôt  net  à payer en 2012 sera maintenant  
de 500 $.  Selon ses calculs,  i l  n 'aura pas à verser  d 'acomptes 
provis ionnels en 2012,  parce que son impôt  net  à payer pour 2012 
ne dépassera pas 3 000 $.  Danie l  ne t iendra pas compte des 
rappels d 'acomptes provis ionnels qu ' i l  recevra pour 2012.  
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Le paiement de vos acomptes provisionnels 
Où et comment devez-vous faire les versements de vos 
acomptes provisionnels? 
Chaque rappel  d 'acomptes provis ionnels que nous vous envoyons est  
accompagné d 'un formula i re INNS3, PIÈCE DE VERSEMENT D 'ACOMPTES 
PROVIS IONNELS.  Ce formula i re inc lut  deux p ièces de versement 
détachables.  Si  vous avez besoin de formula i res addi t ionnels,  
composez le 1-800-959-7383.  

Voic i  les méthodes que vous pouvez ut i l iser  pour fa i re vos paiements 
d 'acomptes provis ionnels.  

Mon paiement  –  Vous pouvez chois i r  l 'opt ion de paiement l ibre-  
serv ice qui  permet aux par t icu l iers et  aux entrepr ises d 'ef fectuer   
des paiements en l igne,  par  l 'entremise du s i te Web de l 'Agence  
du revenu du Canada,  à par t i r  d 'un compte dans une inst i tu t ion 
f inancière canadienne part ic ipante.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/monpaiement.  
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Par voie électronique  –  Vous pouvez fa i re un paiement  
é lectronique en ut i l isant  les serv ices bancaires par  té léphone  
ou par  Internet  de votre inst i tu t ion f inancière et  vous pourr iez  
êt re en mesure d 'établ i r  des paiements postdatés.  Al lez à 
www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  ou communiquez avec votre 
inst i tu t ion f inancière pour connaî t re les serv ices qu 'e l le  of f re.  

À votre inst i tut ion f inancière  –  Vous pouvez fa i re vos paiements 
sans f ra is  à votre succursale d 'une banque canadienne,  d 'une caisse 
popula i re ou d 'une coopérat ive de crédi t .  Cependant ,  l ' inst i tu t ion 
f inancière acceptera votre paiement  seulement s i  vous présentez le 
formula i re INNS3 émis par  l 'Agence du revenu du Canada.  Le caiss ier  
estampi l lera le formula i re et  vous le remett ra à t i t re de reçu.  

Par paiements préautorisés  –  Vous pouvez fa i re ret i rer  vos 
paiements d 'acomptes provis ionnels de votre compte bancaire.  Pour 
ce fa i re,  ut i l isez Mon dossier  à www.arc.gc.ca/mondossier  ou 
rempl issez et  envoyez-nous le  formula i re T1162A-1,  MODALITÉS DE 
PAIEMENTS PRÉAUTORISÉS (PAIEMENTS PAR ACOMPTES PROVIS IONNELS 
TRIMESTRIELS – PARTICULIERS),  à l 'adresse suivante :  
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Agence du revenu du Canada 
Case Posta le 9659,  succursale T 
Ottawa ON  K1G 6L7 

Remarque 
Les modal i tés de paiements préautor isés que vous chois issez 
resteront  en v igueur jusqu'à ce que vous en demandiez l 'annulat ion,  
et  ce,  même s i  les acomptes prov is ionnels sont  payés en ent ier .  

Vous pouvez annuler  vos modal i tés de paiements préautor isés en 
nous envoyant  un avis  écr i t  par  la  poste à l 'adresse indiquée  
c i -dessus [à la  page précédente]  ou par  té lécopieur  au 613-954-9777  
ou encore en composant  le  1-800-959-7383.  Vous pouvez aussi  fa i re 
votre demande d 'annulat ion par  Internet  en ut i l isant  notre serv ice en 
l igne Mon dossier  à www.arc.gc.ca/mondossier.  

Pour modi f ier  le  montant  de vos paiements ou vos renseignements 
bancaires,  envoyez-nous votre demande écr i te  par  la  poste à 
l 'adresse indiquée c i -dessus [à la  page précédente]  ou par  té lécopieur  
au 613-954-9777 .  Vous pouvez également ut i l iser  notre serv ice en 
l igne Mon dossier  à www.arc.gc.ca/mondossier.  Dans ce cas,  vous 
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devez annuler  votre modal i té  de paiements,  puis refa i re une demande 
avec les nouveaux renseignements.  

Remarque 
Le t ra i tement  de tout  changement peut  prendre jusqu'à 30 jours .  

Par la poste  –  Vous pouvez rempl i r  et  nous envoyer une p ièce de 
versement du formula i re INNS3 avec un chèque (nous acceptons les 
chèques postdatés)  ou un mandat  établ i  à  l 'ordre du receveur général  
à l 'adresse suivante :  

Agence du revenu du Canada 
875,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 1B1 

Pour nous permett re de t ra i ter  votre paiement correctement,  inscr ivez 
votre numéro d 'assurance socia le au verso de votre chèque ou 
mandat .  
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Après avoir fait  vos versements 
Nous ne vous enverrons pas immédiatement de reçu pour les 
paiements que vous fa i tes.  Conservez vos chèques payés ou vos 
reçus bancaires comme preuve de versement de vos acomptes 
provis ionnels.  

Qu'est-ce qu'un sommaire des versements d'acomptes 
provisionnels? 
Un sommaire des versements d 'acomptes provis ionnels est  un re levé 
des versements d 'acomptes provis ionnels que vous avez fa i ts  à ce 
jour .  Ces versements f igureront  au verso du formula i re INNS1, RAPPEL 
D 'ACOMPTES PROVIS IONNELS,  ou sur  le  formula i re INNS2, SOMMAIRE 
DES VERSEMENTS D 'ACOMPTES PROVIS IONNELS.  Nous envoyons ces 
formula i res en févr ier  et  en août .  Vous pouvez également voi r  les 
paiements d 'acomptes provis ionnels que vous avez versés en ut i l isant  
Mon dossier  à www.arc.gc.ca/mondossier.  

S i  votre sommaire indique des versements que vous n 'avez pas 
ef fectués ou un paiement  qui  n 'éta i t  pas dest iné aux acomptes 
provis ionnels,  composez le 1-800-959-7383.  
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Nous vous imputerons des f ra is  s i  vous nous envoyez un chèque qui  
n 'est  pas honoré par  votre inst i tu t ion f inancière (y compr is  un chèque 
auquel  vous avez fa i t  opposi t ion) .  

Pour demander le  remboursement d 'un paiement en t rop de vos 
acomptes provis ionnels,  envoyez une let t re à votre centre f iscal  ou 
composez le 1-800-959-7383 .  Nous rév iserons les demandes au cas 
par  cas.  

Vous avez déménagé du Québec en 2012? 
Si c 'est  le  cas et  que vous avez versé des acomptes provis ionnels à 
Revenu Québec pour 2012,  communiquez avec eux pour les av iser  de 
votre changement d 'adresse et  pour demander un remboursement des 
montants versés.  Vous devrez ensui te nous envoyer ces montants 
a ins i  qu 'une let t re de Revenu Québec at testant  les dates où vous les 
avez versés.  Nous ut i l iserons ces montants pour payer votre impôt  
provinc ia l  ou terr i tor ia l  de votre nouvel le prov ince ou terr i to i re de 
rés idence.  
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Remplir votre déclaration de revenus 
et de prestations 

En févr ier  2013,  vous verrez le tota l  de vos paiements d 'acomptes 
provis ionnels fa i ts  pour 2012 au verso du formula i re INNS1, RAPPEL 
D 'ACOMPTES PROVIS IONNELS,  ou sur  le  formula i re INNS2, SOMMAIRE DES 
VERSEMENTS D 'ACOMPTES PROVIS IONNELS.  

Inscrivez ce montant comme crédit  à la l igne 476 de votre 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions de 2012.  S i  vous avez fa i t  
un versement d 'acompte provis ionnel  pour 2012 qui  ne f igure pas au 
verso du formula i re INNS1 ou sur  le  formula i re INNS2, inc luez- le 
également à la  l igne 476.  

Si  le  tota l  de vos acomptes provis ionnels est  in fér ieur  au tota l  de 
votre impôt  à payer,  vous devrez payer le  montant  dû au p lus tard le  
30 avr i l  2013.  Dans la  s i tuat ion inverse,  nous vous enverrons un 
remboursement lorsque nous établ i rons la cot isat ion l iée à votre 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions pour 2012.  

Si  vous vous at tendez à recevoir  un remboursement,  vous pouvez 
nous demander de t ransférer  le  montant  tota l  de votre remboursement 
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d i rectement à votre compte d 'acomptes provis ionnels.  Pour ce fa i re,  
jo ignez une note à votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions 
demandant  le  t ransfer t .  Nous por terons le crédi t  à votre compte à la 
date où nous établ i rons la cot isat ion l iée à votre déclarat ion de 
revenus.  

Les intérêts et la pénalité 
Tout  in térêt  et  toute pénal i té  imposés sur  les acomptes provis ionnels 
seront  indiqués sur  votre av is  de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion 
de 2012.  

Les intérêts sur acomptes provisionnels 
Nous imposons des intérêts sur  acomptes provis ionnels s i  toutes  les 
condi t ions suivantes s 'appl iquent  :  

• nous vous envoyons un rappel  d 'acomptes provis ionnels en 2012 
indiquant  un montant  à payer;  
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• vous êtes tenu de verser  des acomptes provis ionnels en 2012 
( l isez «Qui  doi t  payer l ' impôt  par  acomptes provis ionnels?»,  à la  
page 6 [4]  ) ;  

• vous n 'avez pas versé d 'acomptes provis ionnels,  ou vos paiements 
éta ient  insuf f isants ou en retard.  

Nous calculons l ' in térêt  sur  chaque acompte provis ionnel  que vous 
devr iez avoi r  payé en ut i l isant  la  méthode de paiement qui  entraîne le 
moins d ' in térêt  jusqu'à la  date d 'échéance.  Nous calculons ensui te 
l ' in térêt  sur  chaque acompte provis ionnel  que vous avez payé pendant  
l 'année à par t i r  de la p lus é lo ignée des dates suivantes,  soi t  le  jour  
du paiement ou le 1er  janvier ,  jusqu'à la  date d 'échéance de votre 
solde.  Nous exigeons la d i f férence entre ces deux montants 
seulement s i  e l le  est  supér ieure à 25 $.  

L ' in térêt  est  composé quot id iennement et  calculé au taux prescr i t .  Ce 
taux peut  changer tous les t ro is  mois.  Pour connaî t re le  taux d ' in térêt  
courant ,  a l lez à www.arc.gc.ca/tauxinterets  ou composez le 
1-800-959-7383.  
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S i  vous vous apercevez au cours de 2012 que vous avez fa i t  un 
paiement d 'acompte provis ionnel  insuf f isant  ou en retard,  vous pouvez 
réduire ou é l iminer  les in térêts à payer en versant  un montant  p lus 
é levé pour votre prochain paiement d 'acompte provis ionnel  de 2012,  
ou en le payant  p lus  tô t .  Des paiements fa i ts  à l 'avance ou des 
paiements supplémentai res ef fectués entre le  1er  janvier  et  la  date 
d 'échéance pourra ient  générer  un crédi t  pouvant  compenser une 
par t ie  ou la tota l i té  de l ' in térêt  que nous pourr ions avoir  imposé sur  
des acomptes provis ionnels au courant  de la même année 
d ' imposi t ion.  Ce crédi t  n 'est  pas remboursable et  ne peut  pas être 
appl iqué à un montant  dû.  Le montant  à payer par  acompte 
provis ionnel  n 'est  modi f ié  par  aucune conséquence f iscale future 
déterminée,  comme une demande de report  rét rospect i f  d 'une per te.  

La pénalité sur acomptes provisionnels 
Vous pourr iez avoi r  à payer une pénal i té  s i  vous versez des 
acomptes provis ionnels en retard ou s ' i ls  sont  insuf f isants.  Nous 
imposons cet te pénal i té  seulement s i  les in térêts à payer pour l 'année 
2012 dépassent  1 000 $.  



 

–  36  –  

Pour calculer  la  pénal i té ,  nous déterminons lequel  des montants 
suivants est  le  plus élevé :  

• 1 000 $;  

• un quart  de l ' in térêt  que vous aur iez dû payer s i  vous n 'av iez fa i t  
aucun versement d 'acomptes provis ionnels en 2012.  

Puis,  nous soustrayons ce montant  de vos f ra is  d ' in térêts sur  
acomptes provis ionnels à payer pour 2012.  Nous d iv isons la 
d i f férence par  deux pour déterminer  le  montant  de votre pénal i té .  

Exemple 
En 2012,  Pierre a versé des paiements d 'acomptes provis ionnels 
in fér ieurs à ce qu ' i l  devai t  payer .  Par  conséquent ,  i l  a  2 500 $ de 
f ra is  d ' in térêts sur  acomptes provis ionnels à payer pour 2012.  Si  
Pierre n 'avai t  versé aucun  paiement d 'acomptes provis ionnels en 
2012,  ses f ra is  d ' in térêts auraient  été de 3 200 $.  Puisque le quart  
de 3 200 $ est  800 $,  nous soustrayons 1 000 $ ( le  montant  le  plus 
élevé )  de 2 500 $.  La d i f férence est  de 1 500 $.  Nous d iv isons 
1 500 $ par  deux.  La pénal i té  de Pierre est  donc de 750 $.  
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Agriculture et pêche 
Vous devez payer un seul  acompte provis ionnel  au p lus tard le  
31 décembre 2012 si  vous répondez aux deux condi t ions suivantes :  

• votre pr inc ipale source de revenu en 2012 provient  d 'un t ravai l  
indépendant  dans l 'agr icu l ture ou la pêche;  

• votre impôt net à payer  ( l isez la page 6 [4]  )  pour chacune des 
années 2010,  2011 et  2012 dépasse 3 000 $.  

Résidents du Québec  –  Si  vous rés idez au Québec le 31 décembre 
de l 'une de ces années,  ut i l isez le  seui l  de 1 800 $ au l ieu de 3 000 $ 
pour l 'année en quest ion.  

À la f in  de novembre, nous envoyons un rappel  d 'acomptes 
provis ionnels aux agr icul teurs et  aux pêcheurs qui  pourraient  avoi r  
à payer leur  impôt  par  acomptes provis ionnels.  Les acomptes 
provis ionnels indiqués sur  ce rappel  correspondront  aux deux t iers de 
l ' impôt  net  à payer pour 2011 et ,  s ' i l  y  a l ieu,  aux deux t iers des 
cot isat ions au RPC et  des cot isat ions volonta i res à l 'AE à payer 
pour 2011.  Même s i  nous vous envoyons un rappel  en 2012,  vous 
n'êtes pas tenu  de verser  des acomptes provis ionnels en 2012 s i  
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votre impôt  net  à payer pour 2012 est  de 3 000 $ ou moins 
(1 800 $ ou moins s i  vous êtes un rés ident  du Québec).  

Si  vos revenus,  déduct ions et  crédi ts  pour 2012 seront  t rès d i f férents 
de ceux de l 'année précédente,  i l  sera i t  peut-êt re p lus avantageux 
pour vous de calculer  le  montant  de vos acomptes provis ionnels en 
ut i l isant  la  méthode de l 'année courante.  Si  vous chois issez cet te 
méthode,  vous devez calculer  vos acomptes provis ionnels selon le 
tota l  de votre impôt  net  à payer,  vos cot isat ions au RPC et  vos 
cot isat ions volonta i res à l 'AE à payer pour 2012.  Ut i l isez le tableau de 
la page 21 [11]  pour vous a ider  à calculer  le  montant  tota l  de vos 
acomptes provis ionnels,  et  payez les deux t iers de ce montant  au p lus 
tard le  31 décembre 2012.  

L isez également «Réduire vos acomptes provis ionnels»,  à la  
page 23 [12] ,  «Le paiement  de vos acomptes provis ionnels»,  à la  
page 26 [13] ,  «Rempl i r  votre déclarat ion de revenus et  de 
prestat ions» et  «Les intérêts et  la  pénal i té»,  à la  page 33 [15] .  
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Pour en savoir plus 
Avez-vous besoin d'aide? 
Si vous dési rez p lus de renseignements après avoir  lu  cet te 
publ icat ion,  a l lez à www.arc.gc.ca/acomptesprovisionnels  ou 
composez le 1-800-959-7383.  

Formulaires et publications 
Pour obteni r  nos formula i res et  publ icat ions,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  

Mon dossier 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez 
besoin de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré 
à Mon dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obteni r  sans déla i  un accès 
fac i le  et  sécur isé à quelques-uns de vos renseignements.  Pour en 
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savoi r  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez la 
brochure RC4059,  MON DOSSIER POUR LES PARTICULIERS.  

Paiements électroniques 
Vous pouvez fa i re votre paiement en l igne en ut i l isant  le  serv ice 
Mon paiement  de l 'ARC à www.arc.gc.ca/monpaiement  ou en 
ut i l isant  les serv ices bancaires par  té léphone ou par  Internet  de 
votre inst i tu t ion f inancière.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  ou communiquez avec votre 
inst i tu t ion f inancière.  

Système électronique de renseignements par téléphone 
(SERT) 
Pour obteni r  des renseignements personnels et  généraux en mat ière 
d ' impôt  par  té léphone,  ut i l isez notre serv ice automat isé SERT en 
composant  le  1-800-267-6999.  
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Util isez-vous un téléimprimeur (ATS)? 
Les ut i l isateurs d 'un ATS peuvent  composer le  1-800-665-0354  pour  
obteni r  une a ide b i l ingue,  durant  les heures normales d 'ouverture.  

Notre processus de plaintes l iées au service 
Si vous n 'êtes pas sat is fa i t  du service  que vous avez obtenu,  
communiquez avec l 'employé de l 'ARC avec qui  vous avez fa i t  a f fa i re 
ou composez le numéro de té léphone qu i  vous a été fourni .  S i  vous 
êtes insat is fa i t  du t ra i tement  de votre demande,  vous pouvez vous 
adresser au superv iseur de l 'employé.  

Si  la  quest ion n 'est  pas réglée,  vous pouvez déposer une p la inte 
of f ic ie l le  en rempl issant  le  formula i re RC193,  PLAINTE L IÉE AU SERVICE.  
Si  vous êtes toujours insat is fa i t ,  vous pouvez déposer une p la inte 
auprès du Bureau de l 'ombudsman des contr ibuables.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/plaintes  ou consul tez le 
l ivret  RC4420,  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE  PROGRAMME PLAINTES 
L IÉES AU SERVICE DE L 'ARC. 
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Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  
nous a ider  à amél iorer  nos publ icat ions,  n 'hési tez pas à nous écr i re à 
l 'adresse suivante :  

 

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 

 


